
 
 

 
 

D I R E C T IO N  G E N E R A LE  
 

Mairie de Schiltigheim – BP 98 – 67302 SCHILTIGHEIM Cedex – Tél : 03 88 83 90 00 – Fax : 03 88 83 84 98
 

 
 
 
À Mesdames et Messieurs  
Les membres du Conseil municipal 
 

 
 
Schiltigheim, le 20 mai 2020 
 
 
 

 

Madame, Monsieur, 
 

Suite au décret n°2020-571 du 14 mai 2020 publié au Journal officiel n°0119 du 15 mai 2020, la date 
d'entrée en fonction des conseillers municipaux élus dans les communes dans lesquelles le conseil 
municipal a été élu au complet lors du premier tour des élections municipales organisé le 15 mars 2020 
a été fixée au 18 mai 2020. La première réunion du Conseil municipal doit se tenir au plus tôt cinq jours 
et au plus tard dix jours après cette entrée en fonction, soit entre le 23 et le 28 mai 2020 (article 19 III 
de la loi n°2020-290 du 23 mars 2020). 

 
 J’ai l’honneur de porter à votre connaissance que la séance d’installation portant élection du 

Maire et des Adjoints du Conseil municipal de la commune de Schiltigheim, à l’issue du scrutin du 15 
mars 2020, se tiendra le : 

 
 

 

Mardi 26 mai 2020 à 19h00  
 

A la Briqueterie  
(Avenue de la 2ème Division Blindée 67300 SCHILTIGHEIM)  

 

 
La salle du Conseil municipal se situant en mairie ne permet pas d’assurer la tenue de la réunion du 

Conseil municipal dans des conditions conformes aux règles sanitaires en vigueur et notamment aux 
recommandations du Conseil scientifique COVID-19 formulées dans un avis en date du 8 mai 2020. 

 
Le Conseil municipal ne pouvant se réunir en mairie, le Préfet du Bas-Rhin a été informé par 

Madame la Maire du lieu choisi pour la réunion du Conseil municipal, le 19 mai 2020, conformément 
aux dispositions de l’article 9 de l’ordonnance n°2020-562 du 13 mai 2020. 
 

À l’ordre du jour de cette séance figureront les points suivants : 
 

1) Installation du Conseil 
2) Désignation du secrétaire de séance 
3) Élection du Maire 
4) Fixation du nombre des adjoints 
5) Élection des adjoints 
6) Lecture de la charte de l’élu local 
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Le Conseil scientifique COVID-19 recommande, dans son avis en date du 8 mai 2020 pour la tenue 
de la première réunion des Conseils municipaux élus au 1er tour, les mesures sanitaires suivantes : 

 
- Le critère d’occupation des espaces ouverts au public est fixé à 4m2 minimum par personne 

présente dans un lieu fermé. En conséquence, nous nous réunirons à la Briqueterie ; 
- Le port du masque individuel qui vous sera fourni ; 
- Le lavage des mains avec une solution hydroalcoolique préalablement au remplissage du 

bulletin de vote et l’utilisation d’un stylo personnel pour la signature de la feuille 
d’émargement ; 

- La manipulation des bulletins, au moment du dépouillement et du comptage des votes, se fera 
par une seule personne. Le comptage pouvant être validé le cas échéant par une autre 
personne sans qu’elle n’ait à toucher le bulletin. 

- Un ordre du jour limité pour réduire le plus possible la durée de la réunion d’installation. 
 

Par ailleurs, conformément aux dispositions de l’article 10 de l’ordonnance n°2020-562 du 13 mai 
2020, Madame la Maire a décidé, pour assurer la tenue de la réunion du Conseil municipal dans des 
conditions conformes aux règles sanitaires en vigueur, que celle-ci se déroulerait sans que le public ne 
soit autorisé à y assister. 

 
Le caractère public de la réunion sera, toutefois, satisfait dans la mesure où les débats seront 

accessibles en direct au public de manière électronique sur la page Facebook de la Ville et sur Youtube.  
 
Par ailleurs, en application de l’article 10 de la loi n°2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire 

face à l’épidémie de covid-19 modifié par l’article 1 de l’ordonnance n°2020-562 du 13 mai 2020, le 
Conseil municipal ne délibèrera valablement que lorsque le tiers de ses membres en exercice sera 
présent. 

 
Si, après une première convocation régulièrement faite, ce quorum n’est pas atteint, le Conseil 

municipal sera à nouveau convoqué à 3 jours au moins d’intervalle. Il délibèrera alors sans condition de 
quorum.  

 
Dans tous les cas, un conseiller municipal pourra être porteur de 2 pouvoirs. 
 
Pour votre information, à l’issue de la séance d’installation, nous procéderons à la prise de photo 

individuelle.  
 

Recevez, Madame, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées. 
 

 
 

Madame la Maire, 

 
Danielle DAMBACH 
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